
Syndicat Intercommunal des Technologies
de l'Information pour les Villes

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL
 

Séance du vendredi 08 juillet 2022

 N° CS_2022_07_1
Objet : CONVENTION D'ENTENTE INTERCOMMUNALE "TERRITOIRE NUMERIQUE 
OUVERT" ENTRE LA METROPOLE DE LYON, LA VILLE DE LYON ET LE SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DES TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION POUR LES VILLES.
Date de convocation : vendredi 01 juillet 2022
Date d'affichage du compte-rendu complet : vendredi 15 juillet 2022
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  VIOLLET  Alain,Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur
BOUCHACOURT  Jean-Luc,Monsieur  LEFORT  Damien,Monsieur  MBOUNI  Levana,Monsieur
SOW Abdoulaye,Monsieur BON Gaël
Étaient absents ou excusés et ayant donné pouvoir (Titulaires ou Suppléants) :
Monsieur MAILLET Eric (donnant pouvoir à Monsieur VIOLLET Alain)
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur  RIAS  Bernard,Monsieur  MERMOURI  Azdine,Monsieur  MOULIN  Guillaume,Madame
MICHAUD  Maryse,Monsieur  BONY  Vincent,Monsieur  RAPP  Florian,Madame  VILLEDIEU
Florence
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Le SITIV développe, au bénéfice de ses villes adhérentes, une stratégie numérique ambitieuse
autours des axes principaux suivants :
• Ville Numérique intelligente et performante 
• Confiance et Sécurité numérique
• Inclusion, Formation et Proximité

La Métropole de Lyon et la Ville de Lyon partagent les objectifs stratégiques exposés et souhaite
garantir le meilleur niveau de collaboration et de coordination sur les projets numériques de son
territoire.
Par ailleurs,  la Métropole  de Lyon ambitionne d’accompagner les communes situées sur son
territoire et les établissements publics, exerçant des compétences transférées par elle, dans une
démarche de mutualisation des moyens numériques, supports de l’action publique locale. Elle
souhaite également favoriser un niveau d’intégration, de sécurité et d’interopérabilité élevé des
ressources numériques de son territoire.

Dans ce cadre, le SITIV, la Métropole de Lyon et la Ville de Lyon ont souhaité s’associer dans le
but notamment de : 

- Partager des informations et de la connaissance (études, code source...)
- Construire des livrables communs (études, veille...)
- Définir des standards
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- Réaliser des projets en commun
- Mutualiser des services numériques
- Développer des logiciels libres
- Gérer  du  code  source  dans  la  durée  (forge  :  système  de  gestion  de  développement
collaboratif de logiciel)
- Mener tout autre projet de mutualisation numérique

Pour atteindre ces objectifs,  il  est  apparu que le cadre le plus adapté était  celui de l’entente
intercommunale prévue par les articles L.5221-1 et suivants du CGCT.

La  convention  présentée  en  annexe  a  pour  objet  la  mise  en  place  d’un  mécanisme  de
coopération, formalise, non seulement les dispositions régissant le fonctionnement de l’entente,
mais  également,  et  surtout,  l’engagement  mutuel  de  ses  membres  de  travailler  et  d’œuvrer
ensemble au service de projets communs intercommunaux.

La convention prévoit que chaque membre désigne deux représentants titulaires et un suppléant
au sein de la conférence intercommunale chargée de la gouvernance de l’entente.
LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

9 VOIX POUR

DÉCIDE
• D’autoriser le président à signer la convention d’entente intercommunale

• De désigner les représentants du SITIV au sein de la conférence intercommunale comme
suit :

TITULAIRE Pierre-Alain Millet
TITULAIRE Alain Viollet
SUPPLEANT Damien Lefort

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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